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Réservoir géologique pour le stockage

Unique solution envisagée:
Forer grâce à de l'eau de l'Océan Atlantique (eau littorale)

donc avant toute exploitation du site de Pouillon
Le projet nécessite la création d'Infrastructures

= TRAVERSEE DES MILIEUX NATURELS

Problème d'EDF: Où trouver l'eau pour le forage-lessivage des cavités?



  

la phase de création regroupe :

• la pose des canalisations incluant :
- le saumoduc partie terrestre – y compris le forage horizontal dirigé sous la dune littorale pour chaque canalisation,
- les canalisations de liaison puits – station gaz,

• la construction de la station littorale de pompag e,

• la construction des installations de surface pour  le gaz incluant la station de lessivage et la stat ion gaz,

• la création des puits incluant la construction de s plates-formes multipuits et la réalisation des fo rages,

• la création des cavités par lessivage (considérée  comme la première étape d’exploitation du stockage ).

SURFACE TOTALE IMPACTEE = environ 167 Hectares
dont:

Installations de surface pour le gaz  = environ 30 ha (à Pouillon)

Station littorale de pompage  = environ 2 ha (commune du littoral)

Piste de travail pour la pose des canalisations = e nviron 135 ha (de Pouillon à l'Océan)
pour le saumoduc : longueur 45km, largeur d’environ 30 m en tracé courant,
pouvant atteindre 50 m au niveau des forages sous certains cours d’eau et infrastructures importantes,
pour les canalisations de liaison : largeur de 40 m environ.

Les milieux terrestres seront impactés lors de la p hase de création



  

Contexte réglementaire: communes soumises à la Loi Littoral (1986)

La Loi Littoral impose la préservation des espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquable s
ou caractéristiques du patrimoine naturel et cultur el du littoral,
et les milieux nécessaires au maintien des équilibr es biologiques (article L.146-6 du code de l’urbani sme).

Les documents d'urbanisme (POS, PLU) doivent déterm iner les zones à classer et les mesures protectrice s qui s'y appliquent,
L'inconstructibilité est automatique.



  

Contexte réglementaire paysager: sites inscrits et classés

La loi du 2 mai 1930 institue un mécanisme juridiqu e de protection des sites et monuments naturels.
Il s'agit de préserver de façon ponctuelle le patri moine naturel et paysager de la France.

La protection des sites est une compétence de l'Eta t (Préfet) 



  

Contexte réglementaire milieu naturel: les Réserves Nationales

Les réserves naturelles   ont pour but la préservation de la faune, de la flo re et des milieux naturels qui présentent un patrim oine naturel remarquable.
Toute action susceptible de nuire au développement de la flore, de la faune ou entraînant la dégradati on des milieux naturels y est interdite ou réglemen tée
(loi du 16 juillet 1976 relative à la protection de  la nature).
 Les réserves naturelles nationales sont créées par  décret ministériel.
 Les territoires classés en réserve naturelle natio nale ne peuvent être ni détruits, ni modifiés dans leur état ou dans leur aspect,
sauf autorisation spéciale du préfet, ou, dans cert ains cas, du ministre chargé de la protection de la  nature.



  

Contexte réglementaire milieu naturel: les sites Natura 2000

le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer  à préserver la diversité biologique sur le territo ire de l'Union Européenne.
Il assurera le maintien ou le rétablissement dans u n état de conservation favorable
des habitats naturels et des habitats d'espèces de la flore et de la faune sauvage d'intérêt communaut aire. Il est composé de deux types de sites:
-les ZPS Zones de Protection Spéciale,  relevant de la Directive (N°79/409/CEE) du 6 avril  1979 remplacée par la nouvelle directive 2009/147/ CE
 concernant la conservation des oiseaux sauvages, d ite Directive « Oiseaux ».
-les ZSC Zones Spéciales de Conservation , relevant de la Directive (N°92/43/CEE) du 21 mai 1992
relative à la conservation des habitats naturels ai nsi que de la flore et de la faune sauvages, dite D irective « Habitats ». 

Un DOCOB (document d’objectifs) décrit l’état des l ieux du site, définit les orientations de gestion,
les mesures de conservation contractuelles et les m esures réglementaires à mettre en oeuvre.



  

Inventaires scientifiques sur les milieux naturels:
les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)

et les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Les ZNIEFF sont des secteurs du territoire particulièrement i ntéressants sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels
ou constituant le milieu de vie d’espèces animales ou végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional.
On distingue deux types de ZNIEFF :
�������� Les ZNIEFF de type 1 , d’une superficie généralement limitée, définies p ar la présence d’espèces ou de milieux rares, remar quables
ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ;
�������� Les ZNIEFF de type 2 , qui sont de grands ensembles naturels riches et p eu modifiés, ou qui offrent des potentialités biolo giques importantes.
Les ZNIEFF de type 2 peuvent inclure une ou plusieu rs ZNIEFF de type 1.

Les ZICO correspondent à des sites d’intérêt majeur qui héb ergent des effectifs d’oiseaux sauvages, jugés d’im portance communautaire ou européenne.

Les ZNIEFF et ZICO révèlent la richesse d’un milieu . Elles sont un instrument d'appréciation et de sen sibilisation destiné à éclairer
les décisions publiques ou privées, au regard des d ispositions législatives et réglementaires protectr ices de l'environnement.
Le zonage en lui-même ne constitue pas une contrain te juridique susceptible d’interdire un aménagement  en son sein.

les ZNIEFF, les ZICO n’ont aucune valeur réglementa ire. Il appart ient cependant aux services de l’Etat , de veiller au respect de leur conservation.



  

Synthèse des Enjeux et Sensibilité

Installations de surface pour le gaz   = environ 30 ha (à Pouillon) = faible sensibilité écologique  (mais risque industriel PPRI)

Station littorale de pompage  = environ 2 ha (commu ne du littoral) = forte sensibilité écologique
-destruction d'habitats naturels remarquables,
-atteinte aux espèces rares, menacées et protégées,
-urbanisme non conforme à la Loi littoral

Piste de travail pour la pose des canalisations = e nviron 135 ha (de Pouillon à l'Océan) = forte sensibilité écologique
-non conformité avec DOCOB des trois sites du résea u Natura 2000
-destruction d'habitats naturels remarquables,
-atteinte aux espèces rares, menacées et protégées,
-urbanisme non conforme à la Loi littoral
-urbanisme non conforme à la protection du paysage (site inscrit)
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Problème principal: la méthodologie d'évaluation de  la sensibilité du territoire d'un point de vue env ironnemental



  

CONCLUSION: ATTENTION PATRIMOINE NATUREL EN DANGER

Faut-il consciemment impacter durablement des espaces naturels remarquables 
qui abritent des espèces végétales et animales rares et menacées
dont les Landais sont les gestionnaires pour la France et l'Europe?

NE RIEN FAIRE C'EST LAISSER FAIRE

Le projet présenté par EDF est susceptible d'impact er fortement les espaces naturels
et les paysages du département des Landes

La nature ne doit pas être transformée en musée
cependant, la tentation est grande de privilégier des espaces naturels inutilisés 

pour les transformer en « réserves » qui servent d'alibi pour pouvoir mieux saccager le reste du territoire...
Les sites, les paysages et les milieux naturels sont une des composantes essentielles du droit de chacun

de vivre au milieu d'une nature, non pas vierge ou sauvage ce qui n'est plus possible dans notre pays,
mais entretenue et préservée de tous bouleversements susceptibles de la détruire irrémédiablement.


